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Présents : Yvan Cueff, Marc Gilles,  Claude Gonnin, Jean-Yves Le Droff,  Alain Quéau, Jean Pierre Séné, Yves 

Sizun 
Absent excusé : néant 

 

1- Championnats : 

 

➢ Match de District 4 poule B – St Jean Trolimon Es 2 – Fouesnant Us 3 du 20 février 2022. 

Match arrêté suite au malaise d’un joueur de Fouesnant. 

La Commission Sportive dit match à rejouer et fixe la rencontre au dimanche 06 mars 2022.  

 

2- Coupes : 

 

Coupe du Conseil Départemental : 

 

➢ Match Carantec Henvic Es 1 – Brest As 1 du 16 février 2022 

Match non joué. 

Suite à la présentation d’un arrêté municipal le dimanche à 14h00 par un dirigeant de Carantec, l’arbitre 

officiel a déclaré le terrain impraticable. 

La Commission Sportive fixe la rencontre au dimanche 6 mars 2022 sur le terrain de Carantec Henvic Es. 

 

Coupe du District : 

 

➢ Cleden Fc Penn ar Bed 1 – Pleuven Fc 1 du 16 février 2022 

Match arrêté à la 55ème minute par l’arbitre officiel de la rencontre, le terrain étant devenu impraticable. 

Dans son rapport, l’arbitre précise que suite à la dégradation du terrain, il a été obligé de mettre terme à la 

rencontre 

La Commission Sportive fixe la rencontre au dimanche 6 mars 2022 sur le terrain de Cléden Fc Penn ar Bed. 

Matchs de Coupe du District non joués le 13 février 2022 par décision des arbitres officiels estimant les 

terrains impraticables. 

L’article 4.4 du règlement de la Coupe du District, prévoyant que si la rencontre est remise par décision de 

l’arbitre le jour de la rencontre, celle-ci sera inversée et sera jouée sur le terrain du club adverse. 

 

Commission sportive Pv du 21 février 2022 

par échanges de messagerie 
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Par conséquent, la Commission Sportive inverse les rencontres suivantes qui se joueront le 06 mars 2022 : 
 

- Gourin Fc 2 – Plogonnec Ec 2 se jouera à Plogonnec 

- Crozon Us 1 – Nevez Es 1 se jouera à Névez 

- Pouldergat Sp 1 – Quimper Kerfeunteun Fc 2 se jouera à Quimper 

- Plougourvest Ef 1 – Lesneven Rc 3 se jouera à Lesneven 

- Locmaria Plouzané Es 1 – Lampaul Fc 1 se jouera à Lampaul Plouarzel 

- Plouneventer Plouedern Fc 1 – Plougasnou Et 1 se jouera à Plougasnou 

 

Matchs complémentaire de la Coupe du District : 

La Commission a procédé au tirage de 5 rencontres qui se dérouleront le 6 mars à 15h00. 

 

- Morlaix Sc 2 – Landerneau Stade 1 
- Kerlouan Plouneour Fc 1 – Roscoff Paot Rosko 1 

- Riec Fc Aven Belon 1 – Quimperlé Us 1 

- Cléden Poher Us 1 – Spézet Pb 1 

- Goulien Sp 1 – Clohars Fouesnant Esp 1 

 

Exempts : Langolen Es 1 et Ploudalmezeau Arz 1 

3- Forfaits : 

RAPPEL : Les clubs qui déclarent forfait le samedi, doivent le faire avant 12h00. 

Si le club déclare son forfait le samedi après 12h00, l’arbitre de la rencontre ne pouvant être prévenu, et qu’il se 

déplace, les frais d’arbitrage seront intégralement portés au compte du club fautif. 

(la permanence de la Commission des Arbitres est indiquée sur le site du District chaque week-end) 
 

Forfaits occasionnels : 

Date Match Division Club recevant Club visiteur Equipe forfait Amende 

20/02/2022 District 1 C Beuzec Es 1 Quimper Us 2 Quimper Us 2 25,00 € 

20/02/2022 District 2 G Roscoff Paot Rosko 1 Plouider Gas 1 Plouider Gas 1 25,00 € 

20/02/2022 District 3 I Guisseny Es 1 Plouvien Av S 3 Plouvien Av S 1 25,00 € 

20/02/2022 District 3 K Brest As Mahor 2 Sr Renan Ea 4 St Renan Ea 4 25,00 € 

20/02/2022 District 4 A La Forêt Fouesnant Ca 2 Scaer Ea 4 Scaer Ea 4 15,00 € 

20/02/2022 District 4 A Moelan Us 3 Locunole Sp 2 Locunolé Sp 2 15,00 € 

20/02/2022 District 4 C Ploneis Es 1 Goulien Sp 3 Goulien Sp 3 15 ,00 € 

20/02/2022 District 4 D Telgruc As 3 Loperec Sp 1 Telgruc As 3 15,00 € 

20/02/2022 District 4 E Carhaix Dc 3 Lennon Us 2 Lennon Us 2 15,00 € 

20/02/2022 District 4 F Plouneour Menez Roch 1 Plourin Av 3 Plourin Av 3 15,00 € 

20/02/2022 District 4 J Guilers As 4 Treglonou Aber Us 2 Guilers As 4 15,00 € 
 

Forfaits généraux : 
 

➢ District 3 poule K : 

S’agissant du 4ème forfait occasionnel (14/11, 12/12, 23/01, 20/02), la Commission Sportive déclare 

l’équipe de St Renan Ea 4 forfait général conformément à l’article 87.4.b, et porte au compte du club 

une amende de 100,00 €, diminuée des sommes déjà versées. 
 

➢ District 4 poule D: 

S’agissant du 4ème forfait occasionnel (10/10, 05/12, 19/12, 20/02), la Commission Sportive déclare 

l’équipe de Telgruc As 3 forfait général conformément à l’article 87.4.b, et porte au compte du club une 

amende de 100,00 €, diminuée des sommes déjà versées. 
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4- Matchs remis ou à rejouer : 
 

La Commission Sportive a établi la mise à jour des matchs remis ou à rejouer (liste jointe) 
 

          Le Président de la Commission Sportive 

Yves SIZUN 
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